
Résolution présentée par la délégation de la République arabe syrienne 
 
 
Thème   Conflits et sécurité internationale  
 
Concerne Système d’Assurance Mondiale Obligatoire pour la reconstruction des pays  
 
L’Assemblée Générale, 
 
Constatant le nombre élevé de pays détruits par des conflits armés et des catastrophes 

naturelles, 
 
Observant qu’il n’existe pas de fonds mondiaux efficaces pour la reconstruction post-conflits 

et post-catastrophes naturelles, 
 
Déplorant l’énormité des coûts de reconstruction auxquels font face les pays touchés, qui 

sont, par exemple, évalués à 175 milliards de dollars au niveau mondial pour les 
catastrophes naturelles rien qu’en 2016,  

 
Affirmant  qu’il est impératif que les pays reconstruisent leurs infrastructures afin de pouvoir 

remettre en marche leur économie, leurs écoles et hôpitaux, rendre une qualité 
de vie acceptable à leurs habitants et se concentrer sur la remise en marche de 
la vie politique,  

 
Se basant sur l’exemple de la Syrie et la difficulté à laquelle fait face pour trouver les 600 

milliards de dollars nécessaires à la reconstruction de ses infrastructures, 
 
Décide de mettre en place un Système d’Assurance Mondiale Obligatoire ( SAMO ) 

permettant à chaque pays de garantir leur reconstruction dans le cas de 
destructions massives du territoire dans le cas de conflits armés et de 
catastrophes naturelles avec de graves répercussions sur les infrastructures ; 

 
- de fixer les primes de cette assurance en fonction du PIB de chaque pays afin 

de garantir l’équité ; 
 
- de déléguer la gestion de cette assurance à l’ONU afin de garantir de la 

transparence et de l’efficacité et car l’ONU doit jouer un rôle dans la 
reconstruction des pays se remettant de pertes infrastructurelles importantes ; 

 
- de mettre en place ce nouvel organe, le SAMO, au sein de l’ONU permettant dès 

lors d’utiliser ses agences dans les différents secteurs et également d’user 
d’experts afin d’éviter la corruption. 

 
 

 
Le texte français fait foi.  


